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	PROTÉGÉ B
(une fois rempli)



ENTENTE ET ÉVALUATION DE RENDEMENT

	CYCLE DE RENDEMENT:
	DU:
	______
	AU:
	______

	Les ententes et évaluations de rendement devraient être brèves (c’est-à-dire 2 à 3 pages) et devraient souligner les engagements principaux et les résultats obtenus. Pour plus de renseignements, veuillez consulter les lignes directrices du Programme de gestion du rendement des sous-ministres délégués et personnes rémunérées selon l’échelle salariale GX.



	PARTIE A : RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

	NOM:
	

	TITRE DU POSTE:
	



	PARTIE B : LANGUES OFFICIELLES

	L’article 34 (2) de la partie V, article 34 (2) de la Loi sur les langues officielles exige que les sous-ministres dans un ministère énuméré à l'annexe 1 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) suivent la formation nécessaire pour être en mesure de parler et de comprendre clairement les deux langues officielles. 

En lien avec le Programme de gestion du rendement, il est attendu que tous les sous-ministres suivent la formation nécessaire pour être en mesure de parler et de comprendre clairement les deux langues officielles, incluant ceux qui ne sont pas dans un ministère figurant pas à l'annexe 1 de la LGFP. 

Veuillez indiquer si vous parlez et comprenez clairement les deux langues officielles. Par exemple, cela signifie saisir la plupart des détails complexes, bien comprendre des textes portant sur des questions spécialisées ou moins familières, ainsi que de pouvoir s'exprimer pour appuyer une opinion et discuter d’idées hypothétiques et conditionnelles.

Oui |_| Non |_| 

Si vous avez répondu « non », veuillez compléter les sections suivantes.

	Entente de rendement
Veuillez compléter cette section au début de l’année 
	Évaluation de rendement
Veuillez compléter cette section à la fin de l’année 

	Engagements 
(Par exemple : suivre des cours de langue ou des séances de coaching à chaque semaine, participer à toutes les deux semaines à des discussions avec un coach linguistique, etc.)
	Sommaire des résultats obtenus
(Par exemple : a participé à des séances mensuelles avec un coach linguistique à l’interne)
Si un engagement n’a pas été atteint, veuillez fournir une justification.

	







	




	PARTIE C : RÉSULTATS AU CHAPITRE DES POLITIQUES ET DES PROGRAMMES

	Engagements fondés sur les plans d’activités du ministère et qui reflètent les priorités du gouvernement.



	Engagements
	Mesures de rendement
	Résultats obtenus

	
	
	



	Observations relatives aux résultats au chapitre des politiques et des programmes

	



	PARTIE D : RÉSULTATS MINISTÉRIELS

	Ces engagements reflètent les priorités actuelles du gouvernement. Elles seront identifiées sur une base annuelle et les résultats seront évalués et récompensés en fonction de la contribution de l’organisation face aux engagements ministériels. Conformément aux principes d'évaluation énoncés à la section 4.2 des Lignes directrices du Programme de gestion du rendement des sous-ministres, sous-ministres délégués et des personnes rémunérées selon l'échelle salariale GX, il est recommandé que le sommaire met l'accent sur les progrès réalisés pour faire avancer des priorités de l’ensemble de la fonction publique, en matière de réconciliation, de lutte contre le racisme, d’accessibilité, d’équité, de diversité et d’inclusion.



	Engagement
	Mesures de rendement
	Résultats obtenus

	
	
	



	Observations relatives aux résultats collectifs

	



	PARTIE E : RÉSULTATS AU CHAPITRE DE LA GESTION

	Les sous-ministres pourraient vouloir inclure des initiatives supplémentaires dans leur entente et leur évaluation de rendement afin de mettre en évidence les mesures particulières prises pour donner suite aux résultats du sondage auprès des fonctionnaires fédéraux (lorsqu'ils sont disponibles) et du processus de risque et de conformité (PRC[footnoteRef:1]). [1:  Le PRC remplace le Cadre de responsabilisation de gestion et évalue les aspects clés de la gestion en vérifiant que des contrôles et des pratiques appropriés sont en place pour respecter les obligations législatives et politiques et gérer efficacement les risques. Les administrateurs généraux sont tenus de participer activement et de manière responsable au RCP afin d'identifier et de traiter tout cas de non-conformité et d'apporter les améliorations supplémentaires jugées appropriées.] 




	Engagements
	Mesures de rendement
	Résultats obtenus

	
	
	



	Observations relatives aux résultats au chapitre de la gestion

	



	PARTIE F : RÉSULTATS AU CHAPITRE DU LEADERSHIP

	Les sous-ministres pourraient vouloir inclure des initiatives supplémentaires dans leur entente et leur évaluation de rendement afin de mettre en évidence les mesures particulières prises pour soutenir et faire progresser les compétences clés en leadership (créer une vision et une stratégie, mobiliser les personnes, préserver l’intégrité et le respect, etc.). 



	Engagements
	Mesures de rendement
	Résultats obtenus

	
	
	



	Observations relatives aux résultats au chapitre du leadership
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